
Fiche d’inscription 2024/2025 
GRAL 53 

 
 

À retourner à Nathalie LOZANO 13 rue du LAC 53170 Villiers-Charlemagne (tél : 06 25 40 37 16), ou à 
remettre à un responsable du club sur les entraînements autonomes.  
 
La fiche d’inscription doit être accompagnée du chèque du montant correspondant à vos choix, d’un 
certificat médical* si au moins une réponse positive au questionnaire de santé. Le club accepte Chèques 
vacances, Pass Culture, Coupons sports, Pass Sport. 
 

 

Pour recevoir votre attestation de licence 2024-2025 et vos codes de connexion à l’espace licencié du 
site FFME (www.ffme.fr), vous devez obligatoirement fournir une adresse électronique. 

 

Nouvelle adhésion o Renouvellement d’adhésion o Numéro de Licence : ……….……….…………. 

Besoin d’une attestation pour CE o 

 

NOM (d’usage) : …………………………………………………………   Prénom : ………………………………………….………… 

Nom de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………….………… 

Date de naissance : ………/………/……… Lieu de naissance : …………………………..………………………….…… 

Sexe : ……………… Nationalité : …………………….…………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

Code postal : ……………………………….. Ville : …………………………………………….…………………………………………..  

Tél : …………………………………………… Email : ……………………………….………….………………………………………….. 

Personne à prévenir en cas d’urgence : ………………………………….………….. Tél : …………………….…………………….. 
 

Majeurs : 
Je soussigné(e) …………………..…………………………………….…………………………….…….. atteste avoir renseigné 
le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative à l’ensemble 
des rubriques. SI UNE SEULE RÉPONSE NÉGATIVE, JE PRÉSENTE UN CERTIFICAT MEDICAL. 
 
Signature : 
 

Mineurs : 
Je soussigné(e) …………………..…………………………………….………………………………….…….…….. en ma qualité de 
représentant légal de ………..…………………………………….…………………………….……..certifie qu’il/elle a 
renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT JEUNES  et a répondu par la négative à l’ensemble des 
rubriques. SI UNE SEULE RÉPONSE NÉGATIVE, JE PRÉSENTE UN CERTIFICAT MEDICAL. 
 
Signature : 
 



 
 

Cotisations Jeune 
né en et après 2007 

Adulte 
né en et avant 2006 

Cours Adulte  
(Licence comprise) 

Formule Cours Libre 
Étudiant 
et Para-

escalade1 

Débutant 
20 cours 

Perf. 
Loisir  

15 cours 

Perf. 
15 cours 

Individuelle o 200 € o 170 € o 160 € o 255 € o 240 € o 240 € 

Famille 
à partir de 3 licences o 155 € o 120 €     

Baby escalade   o 130 € Famille Baby à partir de 3 
licences o 115 € 

 
Tarif licence à mi-saison (1er avril) : 140 € pour tous. 

 

Assurances 

Augmentation des 
garanties d'assurance o Base + : 3 € o Base ++ : 10 € 

Options o Ski de piste 
5 € 

o Slackline/Highline 
5 € 

o Trail 10 € 
o VTT 30 € 

Indemnités journalières 
optionnelles o IJ 1 - 18 € o IJ 2 - 30 € o IJ 3 - 35 € 

 

 
Je souhaite recevoir gratuitement la newsletter de la FFME et du GRAL :     Oui o  Non o  
 
Je certifie avoir pris connaissance des dispositions ci-dessus et avoir pris connaissance du règlement 
intérieur du club. J’autorise le club à prendre des photos sur lesquelles je pourrais figurer, dans le cadre 
des manifestations organisées par le club. J’autorise le club à diffuser les photos auprès de ses partenaires, 
de la presse, de la télévision et des éventuels supports internet utilisés par le club. 
 
 
À ………………..…………………… le ………/………/………   Signature : 
 

 
1 Créneau le mardi 20h30-22h15 pour le para-escalade.  

Autorisation Parentale : 
 
Je soussigné(e) …………………..…………………………………….………………………………….…….…….. en ma qualité de 
représentant(e) légal(e) de ………..…………………………………….…………………………….…….., l’autorise : 

• À participer aux différentes activités du club. 
• À pratiquer l’escalade ou toute autre activité statutaire de la FFME, encadré(e) par des 

personnes responsables de l’association. 
• À être transporté(e) dans les véhicules des adultes responsables de l’association. 
• Autorise le club à prendre toute disposition utile en cas d’urgence o Médicale o Chirurgicale 
• Autorise le club à prendre des photos sur lesquelles mon enfant pourrait figurer, dans le cadre 

des manifestations organisées par le club. Autorise le club à diffuser les photos auprès de ses 
partenaires, de la presse, de la télévision et des éventuels supports internet utilisés par le club. 

 


